POUR UN INVENTAIRE DU PATRIMOINE ALIMENTAIRE ET CULINAIRE DE L’UNION EUROPEENNE

Monsieur le Président de la République, Monsieur le Premier Ministre, Madame la Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Madame la Ministre de l’Economie et des Finances, Monsieur le Ministre de l’Agriculture et de la Pêche, Monsieur le Secrétaire d’Etat aux Affaires européennes, Monsieur le Secrétaire d’Etat au Tourisme,

La communauté des chercheurs et des spécialistes de l’histoire et des cultures de l’alimentation s’adresse à vous afin de vous demander d’apporter votre soutien au projet d’inventaire du patrimoine alimentaire européen que nous comptons mettre en œuvre. Face à l’ampleur de cette tâche, nous avons estimé nécessaire de nous tourner vers vous. 
Notre proposition découle en premier lieu d’une volonté de combler un déficit de savoir puisque l’on ne dispose pas d’un inventaire global recensant l’ensemble des productions, des techniques et des savoir-faire qui constituent le patrimoine alimentaire des régions européennes. Le terrain a bien sûr déjà été défriché, au milieu des années 1990, le programme Euroterroirs avait vu le jour – il concernait alors l’Europe des Douze – et d’autres travaux de grande qualité ont été conduits dans un certain nombre de pays, en France notamment par le Conseil National des Arts Culinaires. Néanmoins, ces recherches résonnent davantage comme une invitation à ouvrir un chantier plus vaste. Elles doivent être approfondies et étendues à l’Europe des Vingt-Sept. Surtout, notre objectif premier, qui fonde l’originalité et la raison d’être de notre initiative, consiste à parvenir à l’élaboration d’une base de données harmonisée et centralisée, ce qui n’a encore jamais été mené à bien sur une si vaste échelle. Cet état des lieux unique fournirait ensuite un socle pour développer des études plus approfondies dans différents domaines : sur un produit, un secteur de produits, un lieu, des pratiques festives, etc. Il faciliterait la réalisation d’études comparatives et s’avérerait utile à une infinité de champs disciplinaires ; les sciences humaines comme les sciences exactes et la médecine sont concernées.
Au-delà d’une volonté d’accroître nos connaissances, cette entreprise offre des perspectives prometteuses qui sont bien loin de n’impliquer qu’un cercle restreint de spécialistes.
Des enjeux culturels tout d’abord. Identifier les composantes des traditions culinaires qui font la richesse de l’Europe, constitue en effet une étape indispensable à la préservation de cet héritage multiple. Sans verser dans les clichés quant à l’uniformisation qui menace la variété des modes de vie, force est de constater qu’en de nombreux domaines un processus d’effacement des spécificités régionales et nationales est à l’œuvre. Le programme auquel nous entendons donner forme permettra une mise en évidence de la pluralité des pratiques, des produits et des traditions. Il viendra seconder toute politique ambitieuse de sauvegarde, aidant à la définition de mesures concrètes et d’actions spécifiques (qui viseraient par exemple à la relance de productions méconnues ou en péril). 
Travail de mémoire, un inventaire ne se conçoit pas comme un catalogue des vestiges, il s’affirmerait au contraire comme un moyen d’assurer la pérennité de ces legs du passé, d’en garantir la vitalité en rendant possible leur transmission. Un inventaire serait par exemple un instrument de référence performant dans le cadre d’une politique d’éducation au goût.
Cette logique de sauvegarde dépasse d’ailleurs les frontières de l’Europe, ce premier inventaire serait une opportunité d’engager une dynamique, de proposer un modèle, de définir une méthodologie et d’établir un mode opératoire. L’Europe ouvrirait éventuellement ainsi la voie à d’autres expériences similaires à travers le monde. On mesure l’intérêt que ces enquêtes, qui pourraient être lancées en partenariat avec la FAO et l’UNESCO, représenteraient pour les pays en voie de développement. Quantité de voix s’élèvent pour réclamer la protection des cultures vivrières et des productions locales, vues comme l’un des principaux recours contre la crise alimentaire qui sévit en de nombreux points de la planète – ce que d’aucun ont pu appeler le « rempart de l’agriculture familiale » (Le Monde du 23 avril). De façon dramatique et extrême, cette situation rend flagrante l’urgence propre à tout effort de protection d’un patrimoine, il convient d’agir avant que des savoirs et des créations nées du génie humain se perdent à jamais ou, en l’occurrence, que des productions naturelles sombrent dans l’oubli.
Un inventaire du patrimoine alimentaire européen s’affirme aussi comme une opportunité pour les sciences humaines de faire preuve de leur capacité à produire des résultats susceptibles d’une valorisation concrète et immédiate par les acteurs économiques.
Hubert Védrine, dans son rapport remit le 4 septembre dernier au président de la République, juge que notre pays se doit d’entretenir et faire fructifier « l’image de culture, de créativité et de qualité » qui est la sienne et de s’attacher à valoriser son « capital « immatériel ». Parmi les atouts que compte celui-ci, M. Védrine, citait, entre autre, l’« attractivité du territoire, les marques françaises du luxe, le savoir-faire technique, (…) la gastronomie, le vin, etc. » Un tel argument s’avère également valable à l’échelle de l’Union Européenne ; le tourisme, l’artisanat, l’industrie sont autant de secteurs majeurs concernés par un futur recensement. Les résultats fournis par celui-ci pourront donc à l’évidence être exploités par diverses filières. Promotion des produits, promotion des régions, les pistes à prospecter ne manquent pas.
Il convient enfin de souligner la dimension citoyenne que revêt notre projet, une citoyenneté européenne. Il est incontestable que chaque nation se reconnaît, certes avec plus ou moins de force, dans certains mets typiques, de savoir-faire qui lui semblent indissociables de son identité. Or, précisément, alors que ces traditions reflètent le foisonnement des spécificités nationales, régionales, locales, qui caractérisent notre continent, la nécessité d’œuvrer à la préservation de ces patrimoines fait l’unanimité parmi les citoyens européens. Un inventaire rejoint dès lors cette préoccupation commune à tous les habitants de l’Union, une préoccupation qui s’avère au surplus intimement liée à une certaine conception de la  « qualité de vie » propre à l’identité européenne. 

C’est donc un véritable projet populaire que nous vous demandons de soutenir. Populaire à double titre : parce qu’il vise à contribuer à la mise en valeur d’un ensemble de traditions dont sont porteurs les peuples d’Europe et parce que, suscitant l’adhésion de chacun, il aura vocation à être mis à la disposition de tous. 

La France s’honorerait de défendre ce programme scientifique ambitieux au moment où elle va assumer la présidence de l’Union, c’est d’ailleurs l’ambition même de cette entreprise qui justifie notre démarche auprès de vous. Sa réussite requiert qu’il s’appuie sur une volonté politique forte, nous espérons que vous nous l’accorderez.

